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RÉFORME DU RÉGIME HYPOTHÉCAIRE. 

(Deuxième article. Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

S III. Supprimer la nécessité imposée aux créanciers de renou-

veler, tous les dix ans, leurs inscriptions. 

De ce qu'on a considéré comme des actes de rigueur des actes 

purement conservatoires, il en résulte que ce n'est jamais sans 

crainte qu'on remplit les formalités hypothécaires. 

Dans les premières années qui suivirent la promulgation de la 

loi de 1804, les Tribunaux avaient adopté un système de sévérité 

extraordinaire sur l'observation des formes à suivre dans l'inscrip-

tion d'une hypothèque; ils avaient reconnu autant de nullités 

impérieuses, irritantes, qu'il y avait de violations littérales de la 

loi. Avec cette manière déjuger, ils avaient sacrifié à des besoins 

imaginaires le droit le plus ancien et le plus respectable. La règle 

potior tempore, potior jure, était renversée du moment que le 

bien affecté à un premier engagement, et qui ne pouvait plus être 

grevé au préjudice de ce premier engagement, allait servir à sol-

der des créances postérieures. Mais les suites de cette sévérité de-

vinrent si funestes, et elles donnèrent lieu à UQ si grand nombre 

de déchéances d'hypothèques, qu'on sentit l'extrême nécessité 

d'apporter quelque modification dans la jurisprudence. 

Quoi qu'il en soit, rien n'est encore bien fixe à cet égard, puis-

que la loi est restée la même, seulement la jurisprudence s'est 

modifiée. 

L'intervention de la puissance législative n'en est pas moins 

indispensable, car cette modification consiste dans une interpré-

tation plus ou moins large, conséquemment plus ou moins arbi-

traire à donner à la loi, et il faut empêcher que désormais la pro-

priélé puisse être compromise par les institutions qui devraient 

la consolider. 

La puissance législative devra-t- elle diviser en deux séries les 

formalités substantielles et les formalités secondaires de l'inscrip-

tion ? Non, parce que les mêmes dangers pourraient se représen-

ter, et qu'il faut surtout éviter de retomber dans le domaine des 

arguties. Tout en maintenant les indications énumérées en l'arti-

cle 2148 du Code civil, il suffira de déclarer que, lorsque l'inob-

servation d'une ou de plusieurs formalités ne porterapoint attein-

ti au principe de la publicité, et ne causera point de préjudice 

réel aux tiers, il n'y aura pas lieu de prononcer la nullité de l'in-

scription. 

Il faut effectivement remarquer que la publicité n'a pas été éta-

blie pour une vaine curiosité, mais pour l'intérêt réel des tiers, 

et pour opérer la sûreté des engagemens qu'ils peuvent contrac-

ter. Dans ce but, qu'ont-ils à désirer ? de savoir si tel bien est 

hypothéqué, et pour quelle somme ? Voilà pour eux ce qu'il im-

porte de connaître. Mais, s'il y a émission ou erreur dans les noms, 

prénoms, demeure et domicile, dans la profession du créancier 

ou du débiteur; si l'on ne donne pas la date du titre, l'espèce et 

la situation des biens, l'époque de l'exigibilité, l'inscription dé-

nuée de plusieurs de ces renseignemens sera-t-elle nulle ? Non 

si la créance a acquis une suffisante publicité; car ils ne sont que 

les parties accessoires, et non les parties constitutives de l'in 

scription. Ce que la loi doit vouloir, c'est que personne ne soit 

trompé; c'est qu'un engagement ne soit pas contracté dans l'igno-

rance d'un autre engagement qui aurait empêché le second, si le 

premier eût été connu. Eh bien ! quand un individu sait que celui 

■qui veut emprunter doit déjà tant, et que ses biens sont grevés de 

cette somme, voilà pour lui l'essentiel, et connaître ensuite quand 

*lieu l'exigibilité de la créance, à qui il est dû, quelle est la pro-

fession de celui à qui il est dû, son domicile, etc., etc. ? Ces cir-

constances ne sont véritablement que secondaires , et on ne voit 

Pas en quoi leur omission, ou l'erreur qui serait commise dans 

leur mention sur les registres des conservateurs , porterait aux 

tiers un préjudice notable. 

Ainsi déclarer que l'inobservation d'une ou de plusieurs forma 

liées n'annullera l'inscription qu'autant qu'il y aura eu pour les 

tiers préjudice réel, est une disposition sage, surtout si l'onconsf 

oere que l'acte qui était exposé à tant de chances de mort est un 
âcte de conservation. 

S'il arrive qu'un individu forme une demande en séparation, en 

expropriation, etc. , s'il omet telle formalité prescrite par la loi, son 

action sera déclarée nulle, son action seulement ; quant à son droit, 
]

1 restera le même, et pour l'exercer, il lui suffira de former une 

'Wion nouvelle. Mais que l'acte le plus favorable, un acte conser-

vatoire et conservatoire d'une stipulation accessoire à un engage-

ment antérieur soit à jamais détruit par l'omission inoffensive d'u-

ûe formalité, c'est là une monstruosité d'autant plus bizarre que 

'.hypothèque est encore pleine de vie dans la convention qui lui a 

donné l'être, alors qu'elle a cessé d'exister sur le livre conserva 

*
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«r de la fortune des familles. Les législateurs modernes auront 

donc une distinction à faire entre les nullités qui détruisent le 
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;it lui-même, et celles qui ne frappent que l'action. Les pre-

mières ne laissent plus de ressources : la nullité de l'inscription 

! entraîne la perte de l'hypothèque sur l'immeuble qui en reste af-
Jranchi ; les secondes laissent le droit entier, et n'en retardent 

Su e l'exercice : et ils seront touchés de cette vérité que, sous l'em-

ptrede ce désastreux système, les difficultés sont vraiment à con-

fesens, puisqu'il est plus facile d'acquérir que de conserver. 

•» arrive maintenant au renouvellement décennal des inscrip-

j La section de législation avait proposé, lors de la discussion du 

«de civil, de laisser aux inscriptions tout leur effet pendant tout 

j «ewps que dureraient l'obligation et l'action personnelle contre 

' «eoiteur, ou pendant tout celui que durerait l'action hypothé-

p'e contre le tiers-détenteur, quand le bienchargé d'hypothèques 
tr
^t dans ses mains. 

« elte proposition fut rejetée par un avis du Conseil-d'Etat, ap-

" °uvée par le gouvernement le 22 janvier 1808. Entre autres 

motifs de rejet, on allégua que l'obligation personnelle, dont le 

terme devrait régler la durée de l'inscription, pouvait se prolon-

ger un siècle peut-êlre, soit par des actes conservatoires, soit par 

une suite de minorités; or, disait-on, comment un conservateur 

pourrait-il se retrouver dans cette foule de registres qu'il serait 

forcé de consulter tous les jours à chaque fois qu'on lui demande-

rait un certificat d'inscription ? Cette objection parut insoluble, 

et l'article 2154 du Code civil passa tel qu'il est aujourd'hui. 

Dans ces circonstances, il me semble que le Conseil-d'Etat 

s'est beaucoup plus occupé du soin d'alléger le travail des con-

servateurs que de celui de prévenir la ruine des créanciers ; a-t-il 

atteint son but? je ne le crois pas. Je vais plus loin, et je soutiens 

qu'en aggravant la position des créanciers, il a rendu plus lourdes 

la besogne et la responsabilité des conservateurs. En effet, que la 

position des créanciers en soit plus périlleuse, c'est un fait patent 

pour tout le monde. Mais un second fait non moins palpable, 

c'est que plus les renouvellemens sont nombreux, plus est impor-

tant à chaque demande de certificat contenant les charges qui af-

fectent un immeuble, le travail du conservateur; car, pour satis-

faire à chaque demande, il est obligé de parcourir tous les regis-

tres dans lesquels se trouve cette multitude d'inscriptions primi-

tives et renouvelées, de le rappeler toutes ; et si son attention est 

un moment distraite, ne peut-il pas commettre une erreur, uue 

omission, et par là sa responsabilité n'est-elle pas singulièrement 

compromise?-! 

Si, au contraire, une durée de trente années était donnée à 

l'inscription, il n'existerait qu'une seule inscription pour chaque 

créance : un seul volume serait à consulter; de là, simplification 

dans le travail, et simplification d'autant plus précieuse, qu'elle 

réunirait le double avantage de tarir la source de ces déchéances 

si fatales aux créanciers imprévoyans ou inexpérimentés, et de 

diminuer inévitablement le nombre des procès auxquels donnait 

naissance la plus légère infraction aux dispositions de la loi de 
1804. 

Le retranchement de l'article 2154 du Code civil est donc une 

notable amélioration à apporter dans la révision de notre régime 

hypothécaire : car, moins les prêteurs sur immeubles auront de 

formalités à remplir, moins ils risqueront de compromettre leur 
fortune. 

§ IV. Exiger la transcription de tous les actes d'acquisition d'im-

meubles, et des actes qui peuvent modifier, dans les mains du 

propriétaire, la faculté de disposer de la propriété. 

Suivant l'article 26 de la loi du 11 brumaire an VII, les actes 

translatifs de propriété ne pouvaient être opposés à des tiers 

quand ils n'avaient pas été transcrits. Cette disposition n'a pas 

été maintenue dans le Code civil. On en conçoit d'autant moins 

l'abandon qu'il est impossible, l'expérience l'a trop prouvé, d'é-

tablir un bon système hypothécaire, sans le coordonner avec le 

droit qui préside à la transmission de la propriété. 

Il faut que tous les contrats de vente et d'échange, tous les ju-

gemens attributifs d'un usufruit ou d'une nue-propriété, toutes 

cessions de biens volontaires, en tant qu'elles renferment une 

transmission de propriété immobilière, et les donations de pro-

priétés de même nature, soient transcrits. 

Il faut également que tous les droits réels qui peuvent affecter 

un immeuble soient rendus publics par la voie de l'inscription; 

c'est le seul moyen de préserver les acquéreurs et les prêteurs des 

pièges que tend à leur confiance la loi telle qu'elle existe aujour-
d'hui. 

Les rédacteurs du projet du Code civil avaient très bien com-

pris la nécessité de la transcription des actes de mutation, car ils 

avaient proposé un article dont le calque se retrouvait dans la loi 

de brumaire. Mais cette proposition fut écartée au Conseil-d'Etat, 

sur le motif que celui qui achète, ayant les titres sous les yeux, 

peut s'assurer de la situation du vendeur. 

Mais ne peut-il pas arriver, ou plutôt, pour mettre les faits à la 

place des probabilités, ouvrons les archives des Cours royales de 

Tolouse, de Nîmes et d'Angers, et nous trouverons qu'un individu, 

après avoir vérifié et trouvé réguliers les titres de son vendeur, 

après avoir acheté et payé, les formalités de la purge étant ac-

complies, s'est vu, alors qu'il devait se croire propriétaire, tout à 

coup dépossédé par un précédent acquéreur qui ne s'était pas fait 

connaître. Cependant il avait vérifié la situation de son vendeur! 

ses titres, il les avait examinés avec le plus grand soin ! son con-

trat d'acquisition, il l'avait signé dans l'ignorance complète du 

piége que la loi tendait à sa crédulité! Dès lors, que devait- il donc 

faire pour éviter sa ruine? Rien; le mal était sans remède. Vos ar-

rêts le déclarent, magistrats de Toulouse, de Nîmes et d'Angers, 

et ils le déclarent avec raison, car, conformée à la loi, la censure 

de la Cour suprême ne saurait les atteindre. 

Il y a plus, la Cour de cassation elle-même a décidé, le 18 mai 

1810, que les adjudicataires, par suite de ventes publiques, n'é-

taient point à l'abri de l'éviction, et qu'ils pouvaient être dépos-

sédés par un précédent acquéreur dont le contrat aura été tenu 

secret. 

Ainsi, sous l'empire du Code civil, on achète un immeuble, on 

paie son prix, et en définitive on n'est point propriétaire. Cet état 

de choses a ouvert à la mauvaise foi un champ trop libre, et par 

suite a fait trop de victimes pour que la sollicitude du législateur 

reste plus longtemps inactive. 

On peut citer jusqu'à l'exemple d'un individu qui vend son im-

meuble avec rétention d'usufruit. Comme il possède toujours, il 

est censé, aux yeux des tiers, n'avoir jamais cessé d'être proprié-

taire; il profite de cette position ignorée pour vendre le même im-

meuble en toute propriété à un second acquéreur qui paie son prix. 

A sa mort l'usufruit se réunit à la nue propriété, et le premier ac-

quéreur réclame l'immeuble comme lui appartenant. De là con-

testation entre les deux acquéreurs, et le 25 juin 1816, la Cour 

de cassation, conformément aux principes du Code civil, accorde 

gain de cause au premier. 

Qui contestera, maintenant, en présence de pareils scandales, 

la nécessité de la transcription, ainsi que l'exigeait l'article 26 

de la loi.de brumaire an VII ? Cette publicité est le seul obstacle 

à opposer à la mauvaise foi du vendeur, et s'il arrivait qu'un se-

cond acquéreur fût encore sa victime, c'est alors qu'avec raison 

on pourrait dire à celui-ci ce que M. Tronchet, en temps si peu 

opportun, disait au Conseil-d'Etat, lorsqu'il demandait le rejet 

de la prudente disposition de la loi de brumaire : « Il a eu les piè-

» ces sous les yeux, il a pu vérifier la possession du vendeur, et 

» pour le dispenser de cet examen, on n'a pas dû compromettre 

» la propriété d'un citoyen (du premier acquéreur) qui se repo-

» sait avec sécurité sur un contrat légal. » 

La transcription de tous les actes d'acquisition d'immeubles 

garantira aussi le créancier du préjudice qu'il peut éprouver dans 

le cas où l'immeuble lui a été hypothéqué au moment où cet im-

meuble faisait partie d'une succession, d'une communauté, ou 

d'une société, et où un partage effectué plus tard a fait tomber ce 

même immeuble dans le lot d'un autre cohéritier, copartageant 

ou coassocié. 

Suivant notre législation, il est trois cas où le propriétaire d'un 

immeuble, jouissant d'ailleurs de tous ses droits, ne peut ce-

pendant en disposer ; ces cas sont : 1° lorsque cet immeuble 

forme la dotation d'un majorât (article 896 du Code civil) ; 2° 

lorsqu'il est grevé de substitutions permises par les articles 1048 

et suivans du même Code, et par la loi du 17 mai 1826 ; 3° et 

lorsqu'il est constitué en dot (article 1554). 

Dai;s les deux premiers cas, le législateur a ordonné que la 

•charge dont cet immeuble est grevé, c'est-à-dire la défense de l'a-

liéner ou de l'hypothéquer, fût rendue publique par la transcrip-

tion des actes qui y sont relatifs. Mais cette disposition, comman-

dée par l'intérêt des tiers, le législateur ne l'a pas rendue com-

mune aux actes qui établissent la qualité dotale de l'immeuble. 

C'est un tort, car la transcription du premier acte, en vertu duquel 

cet immeuble a passé dans les mains des époux ou de l'un d'eux, 

ne saurait suffire puisque la femme peut en avoir eu la propriété 

avant le mariage, ou qu'il peut avoir été, dans le principe, la pro-

priété du mari, qui, durant le mariage, l'aura donné en paiement 

de la dot constituée en argent. 

La transcription déjouera la fraude concertée entre deux é-

poux, en enlevant à la femme l'occasion de demander l'annulation 

de la vente d'un immeuble qui était dotal, et que le mari aurait 

vendu nonobstant sa qualité de dotal, ou en trompant l'acquéreur 
à cet égard. 

Ainsi, il suffirait de déclarer que tout acte passé, soit avant le 

mariage, soit depuis, attribuant à un immeuble la qualité dotale, 

sera transcrit au bureau des hypothèques; et qu'à défaut de cette 

formalité, la qualité dotale ne pourra être opposée aux tiers qui 

auront acquis des droits sur l'immeuble. 

§ V. Exiger V inscription des droits qui peuvent exister sur la pro-

priété d'un tiers, tels que droits d'usufruit, d'usage, d'habita-
tion, servitudes, privilèges, etc. 

Pour compléter le système de la publicité, il est indispensable, 

comme je l'ai dit au paragraphe précédent, d'ordonner l'inscrip-

tion des droits réels qui peuvent grever un immeuble. Ainsi, les 

droits d'usufruit, d'usage, d'habitation, de servitudes établies par 

le fait de l'homme, et le droit de vaine pâture, fondé sur un titre, 

ainsi qu'il est dit en l'article 7 de la 4e section du titre 1 er de la 

loi des 28 septembre, 6 octobre 179J, les rentes foncières et viagè-

res, et les contrats d'antichrèse doivent être rendus publics par 

l'inscription prise au bureau de la conservation des hypothèques 

sur l'immeuble qui s'en trouve grevé. On comprend aisément que 

celui qui a acquis un immeuble qu'il croyait libre de toutes char-

ges, n'aurait point acquis ou aurait offert uu prix proportionnel-

lement inférieur à celui qu'il a payé, s'il avait été mis à même de 

connaître les charges dont cet immeuble était affecté. 

Ce n'est pas, comme au cas de l'éviction de l'immeuble ou de 

partie de l'immeuble, par l'effet d'une clause résolutoire. Ici l'ac-

quéreur doit s'imputer sa propre négligence; car s'il s'était livré 

à l'examen attentif des titres de son vendeur, il aurait connu l'o-

rigine de l'immeuble qu'il voulait acquérir; il aurait su s'il prove-

nait de donation, ou s'il était indivis, s'il était frappé du droit de 

réméré, ou bien si son vendeur avait ou n'avait pas satisfait aux 

charges et conditions moyennant lesquelles il devait être proprié-

taire incommutable. Dans ces divers cas, comme dans ceux con-

cernant la qualité de son vendeur, si, par exemple, il était mineur, 

interdit, femme mariée, etc., l'acquéreur ne s'est point trouvé 

dans l'impossibilité absolue de connaître la position de son ven-

deur. Si, donc, il a négligé de prendre cette connaissance, et que, 

par suite, l'immeuble qu'il possède soit revendiqué, encore une 

fois, c'est un fait à imputer à son imprévoyance seule. Il pouvait 

cousulter les titres, il ne l'a pas fait : sa confiance n'a point été 

trompée, comme lorsqu'il existe un précédent acquéreur qui n'a 

point pris possession, ou un précédent vendeur qui n'a point fait 

inscrire son privilège, et qui, n'ayant point été intégralement payé, 

vient exercer une action résolutoire sur le dernier acquéreur, alors 

même que celui-ci a rempli toutes les formalités nécessaires pour 
purger. 

Si l'inscription du droit d'usufruit est nécessaire, afin que le 

propriétaire de l'immeuble offert en gage ne puisse en diminuer 

la valeur par une concession d'usufruit qu'il aurait tenue seçrète 

au moment où il a emprunté, il faut en dire autant des baux et 

des conditions qu'ils renferment. Par là, le propriétaire de l'im-

meuble, en consentant un long bail, ne pourra plus se faire re-

mettre d'avance un certain nombre d'années de fermages : et en 

ordonnant également la mention du contrat d'antichrèse, les tiers 

ne pourront être trompés par une cession de plusieurs années de 

fruits faite par anticipation, et avant tout commandement. 
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Enfin, l'inscription des privilèges est encore une nécessité. Un 
prêteur peut être primé par un vendeur qui n'a point fait inscrire 
son privilège, par un architecte qui a fait des réparations ou con-
structions nouvelles, par un copartageant , et par les créanciers 
qui demandent la séparation des patrimoines, et cela , sans que la 
loi ait donné aux parties intéressées le moyen de connaître ces 
privilèges dispensés de l'inscription, ou qui, bien qu'inscrits après 
les créances ordinaires , doivent cependant être payés avant 
elles. 

Quant aux délais dans lesquels doit être opérée l'inscription des 
privilèges, afin de conserver leur rang, peut-être serait-il à dési-
rer que ce fût dans un délai commun. En effet, le vendeur n'est 
soumis à aucun délai pour faire transcrire son contrat; l'architecte 
n'est également soumis à aucun délai pour faire inscrire son pri-
vilège; le cohéritier ou le copartageant doit faire inscrire le sien 
dans soixante jours, à dater de l'acte de partage ou de l'adjudi-
cation par licitation; les créanciers et légataires qui demandent la 
séparation du patrimoine du défunt, conservent, à l'égard des 
créanciers des héritiers ou représentans du défunt , leur privilège 
sur les immeubles delà succession, par les inscriptions faites sur 
chacun de ces biens, dans les six mois , à compter de l'ouverture 
de la succession. Ce défaut d'uniformité est un vice qui nuit en-
core, quoique d'une manière indirecte, au système complet delà 
publicité. Il faut entrer avec franchise dans cette voie d'améliora-
tion, repousser tout moyen mixte, admettre la publicité sans au-
cune espèce de restriction, et ne reconnaître qu'un seul délai 
pour l'inscription de ces divers privilèges; c'est rendre cette par-
tie de la législation d'une application plus facile; c'est la simpli-
fier; c'est, en un mot, aider à écarter de la publicité toutes les 
entraves qui peuvent la rendre moins visible aux yeux de toutes 
les intelligences. 

Quant à la forme ou au mode d'inscription, il faut recourir à 
l'article 2148 du Code civil, dont les dispositions s'adaptent par-
faitement à l'inscription de tous les privilèges. 

JUSTK2R CRIMINELLE. 

JUSTICE CIVILE, 

COUR ROYALE DE PARIS ( chambre des vacations ). 

( Présidence de M. Dupuy. ) 

Audience du [10 octobre^ 1839. 

ACQUIESCEMENT. — CONTRAINTE PAR CORPS. — APPEL. — DÉLAI. 

L'acquiescement à un jugement prononçant la contrainte par corps, 
bien que ne constituant pas une fin de non-recevoir contre l'appel 
au chef de cette contrainte, est néanmoins un acte qui constate 
que le débiteur a eu connaissance de l'existence du jugement, et 
qui, dès lors, fait courir les délais d'opposition et d'appel contre 
ce jugement. 

F « La Cour, considérant que s'il est de principe que l'acquiesce-
ment à un jugement prononçant la contrainte par corps, ne rend 
pas celui qui l'a souscrit non recevable à en interjeter appel au chef 
de la contrainte par corps, il résulte néanmoins des articles 156 et 
443 du Code de procédure civile, que cet acquiescement, qui cons-
tate que le débiteur a eu connaissance de l'existence du jugement, 
doit taire courir les délais d'opposition et d'appel ; 

» Considérant, en fait, que l'acquiescement donné par D... est du 
6 juillet 1838, et que l'appel n'a été interjeté par lui que le 5 de ce 
mois d'octobre, conséquemment hors du délai prescrit par la loi ; 

» Déclare l'appel non recevable. » 

(Plaidais M° Lignereux et Me Capin pour l'intimé. Conclusions con-
formes de M. Bresson, substitut.) 

Un arrêt rendu par la 2e chambre de la Cour, dans l'affaire Sy-
riès de Marinhac, avait, au contraire, posé en principe que l'ac-
quiescement étant nul quant à la disposition de la contrainte par 
corps, ne pouvait pas, par conséquent, faire courir les délais d'op-
position ou d'appel contre le jugement à ce chef. Depuis, la 3e 

chambre avait jugé que l'acte d'acquiescement faisait courir le 
délai d'appel lorsqu'il avait été donné à la suite' d'un acte d'exé-
cution qu'il avait eu pour but d'arrêter, et dans l'espèce, l'acte 
d'exécution était un procès-verbal tendant à l'arrestation du dé-
biteur. 

Ainsi c'était plutôt l'acte d'exécution que l'acquiescement qui, 
dans l'esprit de la Cour, faisait courir le délai d'appel, et en cela 
l'arrêt rentrait dans le sens de l'arrêt Syriès-Marinhac. 

Depuis enfin la chambre des vacations, par un arrêt du mois 
de septèmbre. a jugé la question dans le même sens que la 3me 

chambre. Mais aujourd'hui elle a donné à l'acquiescement seul la 
puissance de faire courir le délai d'appel, se fondant sur ce que 
cet acte constate que le débiteur a eu connaissance de l'exis-
tence du jugement. 

Nous savons bien que c'est le mot existence et non celui d'exé-
cution qui devrait se trouver dans l'article 156 du Code de procé-
dure; mais enfin c'est le mot exécution qui se trouve dans la loi, 
et tant que ce mot n'aura pas été remplacé, il nous semble qu'il ne 
suffit pas pour faire courir le délai d'appel contre le débiteur d'un 
acte qui ne fait que constater qu'il a eu connaissance de l'existen-
ce du jugement, qu'il faut un acte duquel il résulte qu'il a eu con-
naissance de l'exécution où de la tentative d'exécution de ce ju-
gement. 

VENTE SUR PUBLICATIONS JUDICIAIRES. — EXPROPRIATION POUR CAUSE 

D'UTILITÉ PUBLIC. — SURSIS. 

L'expropriation pour cause d'utilité publique d'une partie d'un im-
meuble saisi, et dont lavente a été convertie en vente sûr publica-
tions judiciaires, est-elle une cause de sursis à l'adjudication 1 
(Non.) 

Cette question s'élevait à l'occasion de la vente de la belle pro-
priété, connue sous le nom de la Garre-d'Ivry, saisie sur M. Le-
febvre Meuretpar les sieurs Henry frères, et dont une partie nota-
ble doit être prise par le chemin de fer de Paris à Orléans. 

M Lefebvre Meuret s'était fondé sur cette circonstance pour 
demander qu'il fût sursis à l'adjudication de l'immeuble jusqu'à 
ce que l'expropriation prononcée pour cause d'utilité publique ait 
été effectuée, pour l'adjudication ne comprendre ultérieurement 

que la partie restée libre. 
Mais les premiers juges avaient rejeté cette demande « attendu 

» que l'expropriation pour cause d'utilité publique frappe la pro-
» priété elle-même, et se trouve une charge attachée a 1 adjudi-
» cation, que l'adjudicataire sera tenu de souffrir; qu il suffit de 
» l'indiquer pour en faciliter l'appréciation, mais que, sous au-
» cun rapport, elle ne saurait paralyser le cours de la poursuite, 

>» ni arrêter l'adjudication. » . • 
La chambre des vacations de la Cour a confirmé ce jugement, 

dont elle a adopté les motifs. 
(Plaidans : Me Ouizille pour M. Lefebve Meuret, appelant ; M 

Portier pour Henry frères, intimés. Conclusions conformes de M. 
Bresson, substitut). 

COUR DE CASSATION ( chambre criminelle). 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

Bulletin du 10 octobre 1839. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° De Ferdinand Châtel, contre un arrêt de la Cour d'assises du 
Calvados qui le condamne à vingt ans de travaux forcés comme 
coupable d'attentats à la pudeur sur des enfans au-dessous de quin-
ze ans; 

2° De Claude Rantet et Claude Peyrard, (Loire), cinq ans de ré-
clusion, vol; 

3° De Charles-François Devichy, (Corse), dix ans de réclusion, 
meurtre. 

Ont été déclarés non recevables dans leur pourvoi à défaut de con-
signation d'amende ou de production de pièces supplétives : 

1° Jean Borne, dit Legastat, condamné à la peine correctionnelle 
de cinq ans de prison, par la Cour d'assises du Gard, comme cou-
pable de vol simple; 

2° André Pradier, condamné à trois ans de prison par la même 
Cour d'assises, pour complicité de, vol dans une maison habitée; 

Sur la demande de Jean-Jacques Aubert, Jean-André Merle et 
François Imbert, à fin de renvoi à un autre Tribunal pour cause 
de. suspicion légitime, de l'instance poursuivie devant le Tribunal 
correctionnel de Gap, à la requête du ministère public, tant contre 
les demandeurs que contre les directeur, conducteur et postillon 
des Messageries générales des Alpes, la Cour, vu l'article 542 du 
Code d'instruction criminelle, renvoie l'affaire et les parties de-
vant le Tribunal de première instance de Grenoble, jugeant en po-
lice correctionnelle, pour y être procédé et statué sur l'action in-
tentée par le ministère public à raison des blessures occasionnées 
à diverses personnes par imprudence et la mauvaise direction de 
leurs voitures par les parties ci-dessus dénommées. 

Bulletin du 11 octobre 1839. 

La Cour a rejeté les pourvois : 
1° De Pierre-Marie Salomon contre un arrêt de la Cour d'assises 

de la Seine, qui le condamne à sept ans de travaux forcés pour 
vol; 

2° De Cécile Baudry (Seine), deux ans de prison, vol ; 
3° De Marie Bridner (Seine), deux années de prison, vol ; 
4» De Céline-Olympe-Elisa Massias (Seine), cinq ans de réclusion, 

faux ; 

5° De Jean Faure (Haute-Vienne), cinq ans de réclusion, faux; 
6° De Pierre-Jacques Guionie (Gironde), cinq ans de réclusion , 

faux ; 

7° D'Anne Chesneau, veuve Ribot, condamnée à la peine de mort, 
par ariêt de la Cour d'assises de l'Indre-et-Loire, du 5 septembre 
dernier comme coupable du crime d'empoisonnement ; 

La Cour a donné acte à l'administration forestière des désiste-
mens des pourvois qu'elle avait formés contre : -

1° Un arrêt de la Cour royale de Grenoble rendu en faveur de 
Pierre Vincent ; 

2° Un jugement du Tribunal correctionnel de Tarbes rendu au 
profit de Grégoire Arné ; 

3° Un arrêt de la Cour royale de Pau rendu en faveur de Simon 
Cazalère ; 

4° Un jugement du Tribunal correctionnel de Tarbes rendu en fa 
veur de Jacques Ferras ; 

5° Un jugement du Tribuual correctionnel de Foix rendu eu fa-
veur de G. Barrau;

 f 
6° Un jugement du Tribunal correctionnel de Chaumont rendu 

en faveur de Nicolas Millet ; 
7° Un arrêt de la Cour royale de Grenoble rendu en faveur de 

Pierre Pellet ; 
8° Un arrêt de la même Cour rendu au profit de Pierre Montes 

sieux. 

Audience du 26 septembre. 

RÉGLEMENS DE POLICE. — SALUBRITÉ PUBLIQUE. — BESTIAUX MORTS. 

DÉCLARATION. — ENFOUISSEMENT. — VOIRIE. 

L'arrêté d'un maire qui impose l'obligation aux propriétaires ou 
détenteurs de bestiaux morts d'en faire la déclaration au bureau 
de police, et d'indiquer s'ils veulent les enfouir sur leur propre 
terrain, au lieu de les conduire et de les enfouir à la voirie dé-
signée par l'autorité locale, est pris dans le cercle des attributions 
de l'autorité municipale. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant , intervenu sur le pourvoi du 
commissaire de police remplissant les fonctions du ministère pu 
blic près le Tribunal de simple police de Poitiers, contre un juge-
ment de ce Tribunal, du 27 mai dernier, rendu en faveur des 
sieurs Riche-Grimault, marchand tanneur, et Brunet, maréchal 
ferrant. " 

« Ouï le rapport de M. Vincens Saint-Laurent, conseiller, et les 
conclusions de M. Pascalis, avocat-général ; 

» Vu l'article 3, nos i
 e

t s, du titre 11 de la loi du 24 août 1790 
l'article 46 du titre 1" de celle du 22 juillet 1791 et l'article 13 du 
titre 2 de celle du 6 octobre 1791 ; 

» Vu l'arrêté du maire de Poitiers du 3 mai 1837 ; 
» Vu enfin l'article 471, n° 15, du Code pénal ; 
» Attendu que l'arrêté du 3 mai 1837, en reproduisant les dispo 

sitïons de l'article 13, titre 2, de la loi du 6 octobre 1791, relatif i 

l'enfouissement des bestiaux morts, y a seulement ajouté l'obliga 
tion, pour les propriétaires ou détenteurs desdits bestiaux, d'en faire 
la déclaration au bureau de police et d'indiquer en même temps si, 
comme ledit article 13 leur en laisse le choix, ils veulent les en-
fouir sur leur propre terrain, au lieu de les conduire et de les en-
fouir à la voirie désignée par l'autorité municipale ; 

» Que cette mesure, qui a pour but d'assurer l'exécution dudit 
article 13, intéresse la salubrité publique, et rentre dans les attribu-
tions conférées à l'autorité municipale, par les nos 1 et 5 de l'article 
3, du titre 11, de la loi du 24 août 1790; 

• Que le règlement qui la prescrit a donc été fait légalement en 
vertu de l'article 46 du titre 1 er de la loi du 22 juillet 1791, et trou-
ve dès-lors sa sanction dans l'article 471, n° 15 du Code pénal ; 

» Que, d'après le rapport en vertu duquel ils étaient poursuivis, 
Brunet et Riche-Grimault étaient prévenus de contravention à l'ar-
rêté du maire; que les énonciations de ce rapport n'ont point été 
contredites; que cependant par le seul motif qu'à défaut de preuve 
qu'ils eussent désobéi aux prescriptions de l'article 13 du titre 2 de 
la loi du 6 octobre 1791, il ne pouvait y avoir de leur part de con-
travention punissable, le jugement attaqué les a renvoyés à l'action 
du ministère public; 

» En quoi il y a eu violation formelle de l'article 471. n° 15 du 
Code pénal; 

» La Cour casse et annulle le jugement rendu le 27 mai dernier 
par le Tribunal de simple police de Poitiers en faveur des sieurs 
Brunet et Riche-Grimault... » 

bonne heure aux abords du Tribunal de Hasselt <î»
n

° 1 1 
quel doit se tenir le Conseil de guerre. 1^%^^ 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS. 

CONSEiL DE GUERRE DU LIMBOURG ( Belgique ). 

Audience du 14 octobre 1839. 

DÉSERTION A L'ENNEMI. — ASSASSINAT. — QUATRE CONDAMNATIONS A 

MORT. 

Une affluence considérable de curieux se fait remarquer de 

brée par la foule avide de voir se dérouler-un îczZ^*^ 
cupe tous les esprits. use pré

0c
. 

A neuf heures, le Conseil de guerre entre en séance n„ • 

dmt les accusés qui sont gardés par une dizaine de
 E

enriVntr°-
Un fort piquet d'infanterie faille service aux issues et &

Fffles
' 

même. aans lasali
e 

Les accusés sont les nomméslSchneider, Mihm, Ulrich M T> „ 

tous quatre Allemands de naissance, et faisant partie de l'f
 Bollé

> 
des partisans.

 r ue 1 e
*-corp
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Voici ce qui résulte du premier interrogatoire subi car iw;u 
« Nous étions cinq lorsque nous avons déserté de TemT i

 : 

mars 1833, moi, Ulrich, Bollé, Doutrelepont et Schneide?
 8en 

» Nous voulions retourner en Allemagne ; nous avons ™ , 
toute la nuit jusqu'au moment où nous sommes arrivés <U

 C
,
hé 

environs de Diest. C'est Schneider qui est venu me fai™ 1
 les 

position de déserter. UB «pro-

» La veille du départ, Schneider est venu me dire au'il 
une belle occasion pour déserter, et que je devais lui dire * -

U 

voulais être des leurs, que Doutrelepont et Ulrich s'en all
a

S1 16 

avec lui, et que le soir même ou le lendemain on mettrait le 
jet à exécution. Je lui demandai si nous aurions des permissi

Pr
°" 

à quoi il me répondit que Doutrelepont et Ulrich savaient f ' 
bien écrire, que je n'avais qu'à lui donner six cents (rnonna-

1 

belge), pour acheter des imprimés de permission, ce que ie don 

nai, et le lendemain, à deux heures, il me remit une permis^!" 
qui avait été fabriquée par Bollé, Doutrelepont et Ulrich Nn 

avions chacun une permission qui portait un faux nom. ' 

» En quittant Termonde, nous n'avions d'autre pensée que eel 
le de retourner en Allemagne, mais après trois jours de marché 
nous nous sommes trouvés sans argent et nous avons dû aviser an 

moyen de nous en procurer. Schneider nous fit alors remarquer 
qu'il y a environ trois mois il avait logé à Overpelt chez l'horlo 
ger Laenen et qu'il allait y demander l'hospitalité pour une nuit-
on lui demanda ensuite si cet homme avait beaucoup d'argent et' 
sur sa réponse affirmative, il fut convenu entre nous, et sur la pro-

position même de Schneider, que nous nous y rendrions tous et que' 
nous enlèverions ce qui s'y trouvait. Schneider fut chargé d'y aller 
demander un gîte, se chargeant de venir pendant la nuit nous ou-
vrir la porte. Il nous expliqua alors la distribution de la maison 
et qui occupait cette chambre qu'il indiquait, et il ajouta que si 
rien n'était changé dans la maison, et pour peu que la chose fût 
possible, il viendrait nous ouvrir, et en, effet vers onze heures ou 
minuit il vint avec le chien pour l'empêcher d'aboyer quand nous 
nous rendrions dans la maison. 

Nous avons suivi Schneider qui, en entrant dans la maison, 
a pris une lampe qu'il a placée sur une table et nous a distribué 
la besogne, en ce sens qu'il a dit : « Moi et Doutrelepont nous 
irons auprès du domestique qui est le plus fort ; vous, Bollé et 
Mihm, vous irez auprès du père et des enfans, et vous, Ulrich, vous 
resterez dans le corridor pour surveiller. » 

» Je me suis rendu dans la chambre où se trouvaient le père et 
plusieurs enfans, et me suis dirigé au lit du père, que j'ai lié ; 
Bollé s'est rendu auprès d'une des filles qui se trouvait dans une 
autre chambre ; de sorte que je ne pourrais dire ce qui s'est pas-
sé, sauf qu'une des filles qui était dans cette chambre vint se ré-
fugier auprès de son père. Ulrich, qui se trouvait à l'entrée de la 
porte- où Bollé était occupé, pourra mieux dire comment les cho-
ses se sont passées. 

«Avant d'entrer dans la maison, on était convenu de lier les 
personnes et de s'emparer de l'argent et de l'argenterie. Pendant 
que j'étais occupé avec Laenen, Schneider est venu lui demander 
où se trouvait l'argent; le vieillard lui indiqua la commode, où il 
prit en effet l'argent, qui lui fut remis plus tard, parce qu'on crai-
gnait que Schneider le perdît. C'est Bollé qui a tiré une caisse qui 
contenait les montres, et que j'ai fermées dans un mouchoir. On 
n'a rien brisé, soit pour prendre de l'argent, soit pour enlever les 
montres. » 

Ulrich, second accusé : Je n'ai eu connaissance de la résolu-
tion prise d'aller chez l'horloger Laenen pour le voler, qu'au delà 
de Hectel, én sortant d'une distillerie où nous avions été prendre 
du genièvre. C'est Doutrelepont qui m'en parla le premier, en me 
disant que Schneider irait chercher quelque nourriture dans une 
maison où il avait logé et que la nuit nous irions aussi pourfen-
dre quelque argent. Je lui observais que je le voulais bien s'il ny 
avait aucun danger et surtout si l'on ne faisait de mal à personne; 
il me répliqua que je n'avais rien à craindre, que dans tous les 
cas je n'avais rien à faire et que je resterais à la porte. 

» Quelque temps après que Schneider était parti pour chez 
Laenen, il est venu nous faire rapport que les personnes étaient 
allées se coucher. Il nous a dit aussi combien de personnes il J 
avait dans la maison, et les chambres qu'elles occupaient. 

M C'est alors aussi que l'on a distribué la besogne à chacun ; 
c'est Bollé et Doutrelepont qui ont fait la distribution. J'ai vu que 
Doutrelepont a préparé un des bois pour lier les personnes de & 
maison, immédiatement après notre sortie de la distillerie, h

 a 

dit qu'il devait servir pour le domestique, qui était un homme ro-
buste. Il a expliqué que ce bois serait introduit dans la bouche e 
qu'on le lierait derrière la tête. Nous avons barricadé toutes l 
portes au moyen de bois et de planches qui se trouvaient à prox ". 
mité de la maison, et pour empêcher la sortie des personnes. ." 

vu que Bollé poursuivait une des filles le sabre au clair et
 leV

|j
u

j 
» Pendant qu'il poursuivait cette fille, j'ai très bien vu qu »

 t 
appliquait un coup sur la nuque, et que cette fille était déjà 
ensanglantée. Je n'ai vu porter que ce coup, après lequel

 Bo11
® 

venu me dire : « Celle-là en a assez. » Cette fille, après ce en 
est ailée s'asseoir sur une chaise, où elle est restée encore 
minutes, après quoi, elle est partie, se dirigeant vers le der 

de la maison. ^ 
» Je n'ai pas vu que d'autres auraient frappé, et Boue a n 

témoigné son regret pour cette fille. .,
 va

jt 
» J'ajoute que Mihm s'étant mal conduit à Bois-le-Duc " ^ 

été convenu dans la prison de Bois-le-Duc qu'on jetterai' s ^ 
la mort de cette fille. Bollé et Doutrelepont ayant dit qu ils

1
 i

tR 
à Peer, nous étions convenus avec les deux autres de se

 et 
en Hollande; Bollé et Doutrelepont ont alors changé d »v , ^ 
nous sommes restés ensemble avec l'intention d'à -

t 
Hollande, vu que nous avions appris que la Meuse 
gardée et que nous ne pourrions passer.

 ue
 j'a-

Bollè, troisième accusé : J'ai quitté Termonde P
arc

.
e

Ue

4

 c0
m-

vais été injustement puni de onze jours de prison de
>
 vi '

 on
je. 

me ayant pris part à la révolte qui avait eu lieu a i
 gn 

C'est Doutrelepont du reste qui venait toujours se P
lal

"V jéseï" 
disant qu'il ne pouvait rester ainsi, et qui m'a propose 

ter. îvxceptio11 f 
» Je ne connaissais aucun de mes coaccusés, a i

 v

r

eI1
us ie 

Doutrelepont, qui médit après que nous étions déjà c 



ensemble, qu'Ulrich, qui se trouvait avec lui, laccompa-

-t Le iour fixé pour notre départ, Doutrelepont me dit qu il 
affaire des permissions pour faciliter notre désertion, et sur 
'observation que je ne pouvais les faire, il ajouta que c'était 
■"""facile et il chargea un caporal d'aller chercher des imprimés 
fjrt

 -'ai remplis avec Doutrelepont, qui seul a contrefait les signa-
1

JE
J du major Capiaumont, du capitaine et du commandant de 

I iar6S
 Ces pièces ont été saisies en Hollande. Nous nous sommes 

I P!
aCe

i
s
 sur Malines et de là sur Diest, voulant nous rendre à Ru-

^'onde pour regagner la frontière de Prusse; mon intention était 
ru\\ev près de mon frère à Cologne. 

Le quatrième jour de notre départ de Termonde, nous trou-
nt dans les environs d'Overpelt, Schneider nous dit qu'il avait 

f ns le temps logé chez un horloger de cette commune et que 
? ,

 s
e procurerait tout ce que l'on voudrait dans cette maison. 

'." partageant point cette pensée, je dis que j'irais loger à Peer, et 
| ne le lendemain je gagnerais la frontière. Doutrelepont reprit 
• Vayant quitté Termonde ensemble nous ne pouvions nous sépa-
\r "et Schneider, prenant la parole, ajouta : « J'irai chez cet hor-
ioe'er àOverpelt, demander à pouvoir obtenir l'hospitalité. J'exa-
minerai bien le tout, et si je prévois que nous puissions enlever 
wut sans danger, je viendrai vous en prévenir, et la nuit je vous 
luvrirai la porte de la maison.» 

» Vers neuf heures, il vint en effet nous trouver dans un petit 
jois qui n'est pas éloigné de la maison, et nous prévint qu'il ou-
vrirait la porte. Vers onze heures, Schneider vint nous retrouver, 
ayant avec lui le chien, qu'il étreignait fortement. 
' » 11 était convenu que nous boucherions toutes les portes ex-

térieures pour empêcher que personne ne sortît de la maison, et 
c'est ce que nous avons fait avec du bois que nous avons trouvé au-
près. H était également convenu que nous lierions toutes ces per-

. sonnes, mais sans leur faire de mal. Doutrelepont a même pré-
paré de petits morceaux de bois pour les bâillonner. Entrés dans 

îfa maison, le sabre au clair, je me suis dirigé, ainsi qu'il était 
convenu, avec Mihm, dans la chambre du père, qui communique 
avec une autre occupée par les filles. Je fus dans cette dernière, 
et après avoir donné un coup de sabre à l'une d'elles j'avais la 
tête comme perdue et je me sauvai, mais en me retournant je vis 
entrer Schneider et Doutrelepont. 

| » Je crois pouvoir assurer aussi que je ne suis pas le seul qui ai 
frappé cette fille, à laquelle je donnai de nouveau un coup aussi 
fort. Chemin faisant, je tirai de nouveau mon sabre du fourreau 
et le plongeai dans la terre pour en essuyer le sang. Je dois ajou-
ter que Schneider et Doutrelepont sont allés auprès du domesti-
que pour le garrotter. 

» Il n'y a pas eu d'effraction, Schneider ayant ouvert le tiroir 
d'une commode avec une clé qui se trouvait sur la serrure même, 

; et Mihm a retiré l'argent d'un tiroir d'un autre meuble avec la clé 
à lui remise par l'horloger lui-même. C'est Schneider qui m'a 
perdu. » 

L'accusé Schneider déclare qu'il n'a participé au vol que d'a-
i près les suggestions de ses trois eo-accusés, et qu'il est étranger 

aux faits d'assassinat. 
Mais les témoins ne laissent aucun doute sur la culpabilité de 

[ chacun des accusés, et tous quatre ont été condamnés à la peine 
de mort: 

CMRONIQ1J1® 

DEPARTEMENS. 

—ÀLBI, 12 octobre. — Un jeune homme était conduit hiers es 
corté par deux gendarmes, devant le conseil de révision, qui tenait 
séance à f Albi. Ce jeune homme, disait-on, pour se mettre dans 
une position à être exempté du service comme fils de veuve, au-

, rait donné la mort à son père, et serait, par suite de ce crime 
enfermé en ce moment dans les prisons d'Albi. 

— On lit dans VEcho du Cantal : 
« Le 21 septembre dernier, le sieur Combes, brigadier à la ré-

sidence de Pleaux, accompagné des gendarmes Delberg et Seguy 
conduisait à Mauriac le nommé Jean Delbas, arrêté en vertu d'un 
mandat d'amener, délivré par M. le procureur du Roi. Il aperçut 
deux chasseurs dans un champ de blé noir, appartenant à M. le 
maire de Scorailles. Le brigadier laisse le prisonnier sous la gar-
de de Seguy et court avec Delberg à la rencontre des chasseurs 
le premier, grâce aux murs et aux haies qui se trouvaient dans 
les environs, et que les chevaux des gendarmes ne purent fran 
dur, disparut à leurs regards et se déroba à leurs poursuites. 
^opposition au jugement par défaut rendu par lé Tribunal de com-

merce, sans avoir égard à la remise de la cause demandée par le 
défendeur, n'est plus recevable après la huitaine de la significa-
tion. 

(Plaidans : Mes Schayé et Nouguier). 

« Le Tribunal, vidant son délibéré, 
» Attendu que, par l'article 642 du Code de commerce, la forme 

oe procéder devant les Tribunaux de commerce a été maintenue 
'elle qu'elle avait été réglée par le titre 25, livre 2, l 1" partie du 
^ode de procédure civile. 
, » Qu'on y voit (article 43G) que l'opposition ne sera plus receva-

après huitaine du jour de la signification; 
• Que si l'article 643 du Code de commerce dit : « Néanmoins les 

' articles 156, 158 et 159 du Code de procédure seront applicables 
' aux jugemens par défaut rendus par les Tribunaux de com-
? merce, » d'où l'on pourrait induireque l'opposition étant recevable 
jusqu'à l'exécution quand le jugement a été rendu contre une partie 
lui n'a pas d'avoué, tous les jugemens du Tribunal de commerce 
iraient susceptibles d'opposition jusqu'à exécution, puisque le 
ministère des avoués y est interdit, il -ne s'ensuit pas, cependant, 
île l'article 436 ait été révoqué, puisque la loi ne 1 indique pas; 

' Attendu que si le Code de commerce ne dit pas qu'on appli-
quera l'article 157 du Code de procédure portant que l'opposition 
"est recevable que pendant huitaine lorsque le jugement est rendu 
^.ntre une partie ayant un avoué, c'est que cela a été dit d'une ma-
n 'ere générale à l'article 436; que l'article 158 auquel le Code de 
^mmerce renvoie est l'exception et a pour but de modifier la ri1 

sueur du principe dans le cas où la partie n 'a point été représen-
ee . n'a ni comparu, ni constitué un mandataire; 

Catherine Renard, mulà^essf^â^e ^f^uarante ans, née à 
Saint-Domingue, et le nommé JHb^eri^j^Mifànd d'instrumens de 
musique et banquiste dans les foir&s^cwtreté condamnés pour des 
vols nombreux commis tous de la même manière, savoir : la fille 
Renard à dix ans de prison, dix ans de surveillance et 50 francs 
d'amende ; et Hébert, à cinq ans de prison et à la surveillance 
pendant cinq années. 

La Cour royale, présidée par M. Cauchy, était saisie aujour-
d'hui de leur appel. La sévérité du jugement à l'égard de la fille 
Renard, concubine de Hébert, était motivée par son état de réci-
dive ; déjà elle a été condamnée par la Cour royale de Nîmes à 
deux ans de prison pour un méfait analogue ; Hébert impliqué 
dans cette première affaire avait été acquitté. 

Rendue à la liberté, la fille Renard est retournée avec Hébert 
dont elle a eu plusieurs enfans qu'ils faisaient chanter dans les 
fêtes foraines. 

Ce couple s'étant rendu à Paris, la fille Renard a imaginé de 
mettre à contribution des personnes maltraitées delà fortune, en 
leur volant les faibles débris de leur ancienne aisance. Elle fré-
quentait les églises, et lorsqu'elle rencontrait un vieillard ou une 
vieille femme qui semblaient lui offrir une proie facile, elle en-
trait en conversation avec eux, et se donnait pour une dame de 
charité chargée de distribuer les aumônes de quelque haut per-
sonnage. Elle les accompagnait à leur domicile; si par hasard, en 
visitant leurs meubles, elle y apercevait de l'argenterie, de l'ar-
gent ou des bijoux , elle disait qu'il fallait soigneusement ca-
cher ces objets, parce que la grande dame dont elle était la man-
dataire devait venir elle-même apporter des secours sur les ren-
seignemens qu'elle devait donner. C'était en aidant ces pauvres 
gens à serrer leurs effets précieux qu'elle parvenait à les escamo-
ter. 

Au mois de juillet dernier, la veuve Leroux a qui elle avait en-
levé de cette manière six couverts d'argent, une timbale d'argent 
et 115 francs sur une somme de 130 francs, qui composait toute 
sa fortune, sortit avec la fille Renard qui devait la conduire chez 
la grande dame. 

La veuve Leroux avait déjà conçu des soupçons : ils s'augmen-
tèrent par l'affectation que mit la soi-disant dame de charité à se 
débarrasser d'elle, sous prétexte de monter au Louvre chez M. de 
Castries. « Rendez-moi mon argenterie et mon argent ! s'écria la 
veuve Leroux, je suis certaine que vous les avez dans votre sac.» 
La fille Renard voulut prendre la fuite, on l'arrêta, et elle se 
trouva nantie des produits de son vol. 

Les autres victimes des escroqueries de cette femme n'ont pas 
été aussi heureuses : on n'a retrouvé qu'un très petit nombre de 
bijoux en la possession d'Hébert; tout le reste a été dissipé par 
eux; ils étaient parvenus à acheter une calèche et trois chevaux 
pour aller exercer leur industrie dans les foires et y vendre de 
l'eau de Cologne. 

Sur vingt chefs de prévention trois seulement ont été écartés 
par les premiers juges. 

La fille Renard ne prend pour son compte que six ou sept de 
ces vols, et déclare Hébert innocent sur le tout. 

« Hébert, dit-elle, est un homme de ménage, un homme ran-
gé qui vit honnêtement de sa petite industrie ; moi, j'ai le mal-
heur de me livrer à la boisson, Hébert ne me donnant pas tout 
l'argent nécessaire pour satisfaire cette passion, je me suis mise 
à employer, pour me procurer de l'argent, les moyens que vous 
connaissez. Hébert s'étant un jour aperçu que j'avais 60 fr., je lui 
ai dit que je les avais gagnés en faisant la contrebande à la bar-
rière. Hébert m'a fait Tes plus sages représentations et m'a sup-
pliée de renoncer à un pareil métier. » 

Hébert proteste de son innocence, et prétend que ses spécula-
tions sur l'eau de Cologne ont été si lucratives qu'il a possédé à la 
fois jusqu'à 2 ou 3,000 fr. en or. « Je cachais soigneusement ce 
trésor à ma femme, car elle aurait tout mangé. » 

La Cour a confirmé purement et simplement le jugement de 
première instance. 

— MM. les jurés de la lre session d'octobre, avant de se sépa-
rer, ont fait entre eux une collecte qui a produit 270 fr., dont un 
tiers est destiné aux jeunes détenus et les deux autres tiers à 
l'instruction élémentaire. 

d
 " Qu'en effet le défendeur qui répond ou fait répondre à l'appel 

f

 e ja cause, mais qui demande la remise, ou fait défaut seulement 
«ute de plaider, ue peut être assimilé à celui qui n'a point répon-
u ou n'a point constitué, lequel est légalement présumé n'avoir 

j£3 eu connaissance de la procédure dirigée contre lui; qu'ainsi, 
«ns le premier cas, l'article 436 demeure applicable; 

i 1 Que, bien que cette question ait été longtemps controversée, la 
jurisprudence s 'e9t établie d'une manière qui paraît définitive-

» Par ces motifs, 
» Le Tribunal déclare l'opposition de Gillot non recevable com-

"'e tardivement forcée; 

cha condamne aux dépens, ordonne l'exécution provisoire à 
'«rge de donner caution. • 

— Margotin, sans compter d'autres condamnations moins gra 
ves prononcées contre lui, a déjà passé vingt-quatre ans au ba-
gne, et il comparaît de nouveau aujourd'hui devant la Cour d'as 
sises de la Se:ne, sous l'accusation de vol avec effraction. 

Depuis qu'il avait recouvré la liberté, Margotin avait pour tou-
tes ressources sa hotte et son crochet. Chiffonnier nomade, il al-

La durée des peines temporaires compte 'du jour ou la condamna-
lion est devenue irrévocable, lors même que le condamné serait 
détenu préventivement à l'occasion d'un autre crime ou délit. 

Sur le pourvoi du procureur-général à la Cour royale de Ren-
nes en cassation d'un arrêt rendu par cette Cour, chambre des 
appels de police correctionnelle, le 19 juin dernier, confirmatif 
d'un jugement du Tribunal correctionnel de la même ville, rendu 
le l' 1 du même mois, en faveur du sieur Grosse, condamné à trois 
mois d'emprisonnement par jugement du même Tribunal, du 7 fé-
vrier précédent, comme coupable de plusieurs abus de confiance, 
est intervenu l'arrêt suivant qui fait suffisamment connaître la 
question : 

« Ouï M. Rocher, conseiller, en son rapport; 
» Ouï M. Pascalis, avocat-général, en ses conclusions; 
» Vu la requête afin de pourvoi du procureur-général de Rennes 

et y statuant; 

» Attendu qu'aux termes des articles 203 du Code d'instruction 
criminelle, et 23 du Code pénal, il n'y a sursis au jugement de con-
damnation en matière correctionnelle que pendant le délai et l'in-
stance d'appel, et que la durée des peines temporaires compte du 
jour où la condamnation est devenue irrévocable; 

» Attendu que cette dernière règle n'a été soumise par la loi à 
aucune restriction; qu'elle a reçu, au contraire, une extension fa-
vorable aux condamnés par la disposition nouvelle de l'article 24 du 
même Code, laquelle également conçue dans des termes généraux, 
est fondée sur l'intérêt d'humanité qui commande de concilier avec 
les nécessités de l'instruction le respect dû à la liberté individuelle ; 

» Attendu que cette pensée de la loi exclut toute distinction en-
tre le cas où la détention préventive a pour cause le fait à raison 
duquel est intervenue la condamnation à l'emprisonnement, et celle 
où le condamné détenu d'abord comme prévenu de ce fait , s'est 
trouvé plus tard dans les liens d'une ordonnante de prise de corps 
à raison d'une prévention de crime; 

» Attendu que dans l'une comme dans l'autre de ces deux situa-
tions il y a parité de raison pour décider que la détention préalable, 
à quelque titre qu'elle soit subie, n'étant pas une peine, la considé-
ration qui a porté le législateur à vouloir que, nonobstant l'appel ou 
le pourvoi du ministère public, cette détention soit mise à profit 
pour satisfaire à la répression du fait qui y a donné lieu, s'applique 
avec une égale force au condamné qu'une autre instruction au su-
jet d'un fait différent oblige à retenir sous la main de la justice ; 

« Attendu qu'on oppose vainement à cette doctrine l'éventualité 

mesticité. Joséphine Bessy est en conséquence condamnée par là 
Cour à un an de prison. 

Boinot voyait venir l'hiver, et déjà l'humidité froide des ma-
tinées d'octobre lui avait donné un violent rhume de cerveau. Boi-
not réduit à la plus étriquée des redingotes, confectionnée du 
plus râpé de tous les laslings de la belle saison, avise dans un 
café deux bons rentiers de la rue ci-devant Comtesse-d'Artois, 
dont toutes les facultés étaient respectivement absorbées dans une 
partie de dominos. Non loin d'eux, à un patère accessible à tous, 
est suspendu le plus étoffé des paletots, drap pilote anglais, collet 
de velours coupe Graëslé, doublure en soie piquée. Boinot entre 
pour demander un petit verre de 4 sous et voir de près le sur-
tout en question. Il a bu son petit verre, fait trois tours, lu deux 
fois la chronique de la Gazette des Tribunaux, les deux joueurs 
n'ont pas détourné les yeux de dessus leurs double blanc et dou-
ble six, le maître du café lit les Petites-Affiches, article décès, 
pour voir si d'occurrence un héritage ne lui est pas advenu, le 
garçon dort dans un coin, l'occasion est bom\e. Boinot décroche 
le paletot, y passe un bras, puis l'autre, se boutonne jusqu'au 
menton et s'en va sans être aperçu, au moment où le propriétai-
re qu'il vient de dépouiller, emporté parle délire d'un beaucoup 
qui lui fait gagner manche, vient de s'écrier : culotte ! 

La partie finie, le gagnant s'aperçut de la perte qu'il venait de 
faire, et se retira furieux, menaçant le maître du café d'un action 
en garantie qui devait faire du bruit. Mais ô bonheur ! ô hasard .' 
ô merveille ! le lendemain, au détour du boulevard Italien, il se 
trouve nez à nez avec son paletot; i) double'le cap, tourne autour 
du dandy qui se prélasse dans sa propriété, et saisissant le voleur 
par le collet du corps du délit, lui crie : « Halte là ! rendez-moi 
mes hardes ! » On accourt, et on empoigne Boinot. (C'était lui, 
l'infortuné ! ) 

Boinot proteste de son innocence, traite le réclamant de palto-
quet et le menace d'un bon procès en police correctionnelle. 
« L'un de nous deux y fera parade, répond celui-ci, qu'on fouille 
monsieur, et nous verrons. » Joignant bientôt les actions aux pa-
roles, et plus familier que Boinot avec les nombreuses poches du 
paletot, il en extrait un petit portefeuille de cuir de Russie. «Voi-
ci mon affaire, s'écrie-t-il en s'adressant à la foule, ce portefeuille 
est plein de cartes de visites; ce sont celles du propriétaire du 
paletot. Voici les adresses : Isidore Favies, propriétaire-électeur, 
est-ce là le nom de monsieur ou le mien, comme j'ose m'en flat-
ter ? L'affaire est là. » 

L'argument était sans réplique, et Boinot ne balbutiait plus que 
de maladroites et impuissantes excuses. On le conduit à son do-
micile, et on y trouve tout justement la brosse du billard qui 
servait dans le café où il avait pris le paletot. On y trouve en ou-
tre des demi-tasses, des petits-verres, des soucoupes eu plaqué, 
des jeux de dominos, et une foule d'autres ustensiles de café prou-
vant que Boinot ne visitait jamais inutilement ces sortes d'éta-
blissemens, et que, comme feu Babonette, 

Il eût du cafetier emporté les serviettes 
Plutôt que de rentrer au logis les mains nettes. 

Traduit aujourd'hui devant la 6e chambre, Boinot nie l'évidence 
et soutient encore qu'il a acheté tous ces objets à un marchand 
d'habits. 

Le Tribunal le condamne à une année d'emprisonnement. 

— La femme Briard, prévenue de voies de fait envers la femme 
Brebant, est une de ces commères à la langue bien pendue com-
me on dit aux halles, que l'on tuerait plutôt que de faire taire. 
M. le maire de Créteil et les gendarmes de Charenton y ont perdu 
leur latin, M. le président de la 6e chambre est obligé d'y renon-
cer. La femme Briard parle, parle et parle encore. Elle interrompt 
l'huissier qui appelle sa cause, l'autre huissier qui l'invite au si-
lence, M. le président qui interroge les témoins, M. l'avocat du 
Roi qui lui oppose les documens du dossier. Elle interrompt sur-
tout les témoins qui déposent contre elle, et pour prouver qu'elle 
est d'humeur fort douce, elle les traite tous généralement et en 
particulier de voleurs, de faux témoins et de parjures. 

C'est surtout contre la plaignante que sa bile s'exhale en injures 
et en menaces exprimées avec la plus intarissable volubilité : 
«Oui-dà, s'écrie-t-elle, oui-dà,,ma toute-belle, oui, vous de^ez 40 f. 
à mon homme. Oui, je vous ai donné un coup de faucille, et j'ai 
bien fait; vous m'aviez donné un soufflet : quitte à quitte ! C'est 
un peu ça, s'y je m'y connais* » 

A chaque témoin qui paraît pour attester ces faits reconnus 
d'une manière si positive par la femme Briard, celle-ci débute 
par une kyrielle d'injures. «Cette femme, dit-elle, est une men-
teuse, une vraie menteuse, ne la croyez pas, magistrats, elle va 

surveillance, an reiusB ie urou ae constater îa surélévation aux 
agens de l'autorité qui étaient le mieux placés pour l'exercer utile-
ment; 

» Attendu cependant que le Tribunal de Melun a déclaré nuls les 
procès-verbaux dressés par l'employé au pont à bascule pour con-
stater diverses contraventions sur la surélévation des voitures de 
l'entreprise Lafitte, Caillard et compagnie, par le motif que cet em-
ployé était sans qualité à cet effet; et qu'il a par suite refusé de 
condamner les prévenus aux peines de droit; 

» Qu'en cela il y a eu violation de l'article 39 de l'ordonnance du 
16 juillet 1828, et, par suite, de l'article 475 n° 4 du Code pénal; 

» Par ces motifs, la Cour casse et annulle le jugement. » 

COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE. 

(Présidence de M. Crepon.) 

Session du troisième trimestre. 

ACCUSATION D'EMPOISONNEMENT. 

Louis Martin est âgé de vingt-quatre ans; il était depuis quel-
que temps employé en qualité de domestique au moulin du Bouf-
fay, commune de Saint Quentin, lorsqu'il y fit, il y a quatre ans et 
demi environ, la connaissance de Jacquine Cesbrou, couturière, 
qui y était venue travailler de son état. Cette fille avait alors qua-
rante-six ans; Martin en avait vingt à peine. Jacquine Cesbron 
était infirme; une attaque de paralysie qu'elle avait eue dans sa 
jeunesse avait laissé des traces qui ne s'étaient jamais complète-
ment effacées; mais elle passait pour être à son aise; elle possé-
dait, disait-on, quelque argent et un bon mobilier. Martin, séduit 
par l'appât de cette petite fortune, se proposa pour époux; il fut 
agréé. Le mariage fut célébré au mois de février 1835; mais une 
pareille union ne pouvait être heureuse; aussi quelques mois après 
le mari délaissa-t-il sa femme pour aller de nouveau louer ses 
services au moulin du Bouffay, et plus tard au moulin de Grou-
teau, dans la commune de Neuvy. Là, cédant à l'entraînement de 
son âge, il aurait, suivant le bruit public, courtisé d'autres fem-
mes et formé des liaisons adultères. Toujours est-il qu'à partir de 
cette époque il ne rendit plus à sa femme que de très rares visi-
tes, et que celle-ci, qui se répandait continuellement en plaintes 
et en reproches contre la froideur de son mari qu'elle aimait tou-



les gendarmes Blochet et Ladouret, je me rétracte, je respecte toutle 
monde. Je vais baiser la Brebant, si vous voulez. M. l'huissier, je 
vous respecte; municipal, je vous porte dans mon cœur. Je porte 
la Brebant dans mon cœur.... (A demi-voix. ) Vraie créature, tu 
me le paieras ! 

Le Tribunal met enfin un terme aux improvisations de la femme 
Briant en la condamnant à un mois d'emprisonnement. 

La pluie vient après l'orage; la prévenue fond en larmes en 
répétant à trois reprises différentes : « Tu me le paieras ! » 

— Un horrible accident est arrivé aujourd'hui vers midi, rue de 
la Cité, près des nouvelles constructions des bâtimens de l'admi-
nistration ceutrale des hospices. Depuis fort longtemps une énor-
me chèvre était dressée pour le service des ouvriers, elle était 
fixée à l'extrémité par des câbles attachés aux échafaudages ; ces 
câbles ayant été attendris par la pluie, se sont pourris à la longue, 
et aujourd'hui ils se sont rompus tout d'un coup. 

La chèvre est tombée immédiatement en travers de la rue, et 
dans sa chute deux femmes qui passaient en ce moment ont été 
broyées sur le pavé; l'une d'elles a été tuée sur le coup; l'autre 
donnait encore quelques signes de vie, mais elle avait les cuisses 
et les bras fracassés et la tête horriblement mutilée. Les deux vic-
times ont été transportées à l'Hôtel-Dieu. Une autre personne a 
aussi été blessée, mais moins grièvement. 

La grille de fer du marchand de vins qui fait l'encoignure de la 
rue du Marché-Neuf, contre laquelle l'extrémité de la chèvre a 
porté, a été brisée. 

— Le comte de Surrey, trésorier de la maison de la reine d'An-
gleterre, a terminé l'enquête relative à l'insulte commise envers 
sa majesté au château de Windsor. (Voir la Gazette des Tribunaux 
d'hier.) Des soupçons s'étaient d'abord élevés contre le 2e régi-
ment des gardes. Plusieurs officiers avaient témoigné leur mécon-
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tentement de ce que la reine les avait laissé remplacer par le 45e i 
régiment, sans leur donner les nouveaux drapeaux commandés à ■ 
Londres et qui sont achevés depuis quatre mois. L'information a 
prouvé que ces soupçons n'avaient pas le moindre fondement. 

On a arrêté depuis comme auteur de l'outrage un particulier 
qui a déjà été mis en prison plusieurs fois par suite de l'étrange 
manie qui le porte à casser des vitres. Dernièrement il s'est amu-
sé à lancer des pierres dans les croisées d'une chapelle, à l'un des 
angles du parc. A peine sorti de prison, il s'est vengé en brisant 
avec des cailloux les panneaux de glaces servant de vitres au ca-
binet de toilette et à la chambre de la reine. Cet homme, arrêté 
par l'inspecteur de police Russell, a été sur-le-champ interrogé à 
Windsor. Rien ne transpire de cette procédure. 

— Le Journal d'Anvers publie le récit suivant : 
« La dame H... , plus qu'octogénaire, étant décédée lundi der-

nier à Lierre, à la suite d'une maladie de plusieurs années, de-
vait être enterrée mercredi. Sa succession n'étant pas brillante, 
les parens, comme de raison, visèrent à l'économie. Au lieu donc 
d'appeler les sœurs noires pour placer le corps dans la bière, ce 
qui coûte assez cher, ils chargèrent de ce soin le menuisier qui 
avait confectionné le cercueil. Dans la matinée du mercredi^ le 
cercueil fut apporté dans la chambre de la défunte par deux gar-
çons menuisiers qui, après y être restés quelque temps, se reti-
rèrent sans rien dire à personne en sortant. 

» Vers dix heures arrivent les prêtres et le corbillard pour ve-
nir prendre le corps et le conduire à l'église; les frères célites 
montent dans la chambre pour prendre le cercueil; l'un des deux, 
en le soulevant, dit à l'autre qu'il le trouve aussi léger que s'il 
était vide; l'autre lui répond qu'il n'y a rien d'étonnant puisque la 
défunte, vieille et maigre, ne devait pas peser beaucoup. Us des-
cendent le cercueil, le placent dans le corbillard, et le cortège se 
rend à l'église où les funérailles commencent immédiatement. Le 

service funèbre terminé, la bière est replacée dans I. , 
conduite au cimetière, et enterrée avec les cMnZ} Mr
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a défunte, une femme qu'on avait fait venir à cet eff^
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nuisier, celui-ci interroge les deux jeunes gens qui «vni 
rougissant qu'à la vue du corps mort décharné la peur sVt ?
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parée d'eux, qu'ils s'étaient enfuis sans oser accomplir le , ?" 
sion, et avaient laissé le cercueil sans l'ouvrir sur les X^
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qu'on leur avait indiquées, espérant que d'autres se serai™
8 

quittés de la triste besogne d'y placer le corps. Cet aveu fit v 
tôt cesser l'alarme. Restait, l 'embarras Aa ao rt<5f<,;„„ J ._ Cleii-
i o— j vjcii aveu ht h' 
tôt cesser l'alarme. Restait l'embarras de se défaire du cor Ji n 
consulta l'autorité ecclésiastique, dont la sage décision finit 
tranquilliser tout le monde. Elle dit que puisque toutes les nir 
et les cérémonies avaient eu lieu comme si le corps avait été ■ 
sent;, on n'avait qn'à déterrer le cercueil et à y placer la déuoi'T 
mortelle de la tante sans cérémonies ultérieures; ce qui eut lip, 
effet dans la soirée. » 

BANDAGES A PRESSION 

continue 
ET SANS SOUS-CUISSES. 

HERNIES. 
50, rue Neuve-des-Petits-

Champs. 
AU BAZAR CHIRURGICAL. 

Annonces légales. 

CABINET DE J.-M. BOSC , 

receveur de rentes, rue Montorgueil, 
17, à Paris. 

Par acte sous seing privé sous la date 
et aux conditions y énoncées ; M. Linck, 
fabricant de pianos, place de la Bourse, 
27, a vendu a son neveu, M. Porteret, 
demeurant rue Ste-Arme, 23, tous deux 
& Paris , le fonds de commerce de fabri-
cation et vente de pianos qu'il exploi-
te à son susdit domicile. Le sieur Porte-
ret entre en possession à dater de ce 
jour 15 octobre; il pourra prendre le titre 
de successeur du sieur Linck et laisser 

l'enseigne telle qu'elle a été jusqu'à pré-
sent, avec l'indication seule du sieur 
Linck, fabricant de pianos. 

Pour extrait, Bosc. 

A<2jud£««ilans 9m Jsasti»®. 

Adjudication préparatoire le 23 octo-
bre 1839, et adjudication définitive le 6 
novembre suivant, en l'audience des 
criées du Tribunal civil de la Seine.au Pa-
lais-de-Justice à Paris, une heure de re-
levée, en deux lots : 1° d'une MAISON 
à la Ghapelle-St-Denis, rue de Chartres 
42, non entièrement achevée, mais que 

fort peu de travaux peuvent rendre ha-
bitable. 

2° D'un TERRAIN de la contenance 
de 16 ares 60 centiares ( 36 perches 18 
toises environ), audit la Chapelle, rue 
de la Tournelle. 

Mises à prix : 
Pour la maison (I er lot), 40,000 fr. 
Pour le terrain (2e lot), 1 ,000 fr. 
S'adresser à M e Poussier, avoué pour-

suivant, à Paris, rue de Cléry, 15. 

Ventes immobilières. 

des notaires de Paris, par le ministère 
de Me Lemoine, l'un d'eux, le mardi 22 
octobre 1839, 

D'une MAISON, sise à Paris, rue du 
Faubourg-Saint Denis, 104 bis, en face 
la rue de Paradis-Poissonnière, dont le 
produit peut s'élever à 5,650 fr. 

Mise à prix : 85,000 fr. 
S'adresser sur les lieux, et audit Me 

Lemoine, notaire, rue St-Maitin, 149. 

JLvfti divers. 

Adjudication en la chambre des notai-
res de Paris, par le ministère de Me Ro 
quebert, notaire, le mardi 22 octobre 
1839, à midi, d'une MAISON, située à 
Paris, place Lafayette, 8, au coin de la 
rue du Gazomètre , avec magasins et 
cour. Le tout de la contenance de 401 
mètres 47 centimètres (106 toises 2 pieds 
11 pouces). Mise à prix : 160,000 f. Une 
seule enchère suffira pour que l'adjudi-
cation soit prononcée. 

S'adresser : 1° sur les lieux, à M. Four-
nier, propriétaire; 2° et à M e Roquebert, 
notaire, me Richelieu, 45 bis, dépositai-
re du cahier d'enchères. 

Adjudication définitive en la chambre 

ÉTUDE DE Me LOCARD, AGRÉÉ , 

Rue du Bouloi, 4, à Paris. 

•AVIS. 
MM. les porteurs d'actions delà so-

ciété constituée pour l'exploitation de la 
Savonnerie des Batignolles - Mon-
ceaux sont prévenus que le lundi 21 oc-
tobre 1839, à sept heures précises du 
soir, un Tribunal arbitral, composé de 
MM. Fichet, avocat à la Cour de cassa-
tion, Badin tt Guibert, anciens agréés, 
sera constitué rue Guénégaud, 29, dans 
le cabinet dudit M. Fichet, à l'effet de 
prononcer le déchéance contre ceux des 
porteurs d'actions de ladite société en 
retard de faire le versement du troisiè-
me quart exigible depuis le 19 juillet 
1838 du montant de leurs actions, et 
d'attribuer à la toeiété, à titre d'indem-
nité, ce qui a été payé sur ces actions, le 
tout conformément a l'article 9 de l'acte 
de société. 

Les actions dont le troisième quart n'a 

pas été versé et contre les po, teurs des-
quelles la déchéance est encourue et sera 
prononcée, portentlesnuméros209, 210, 
214, 222, 225, 227, 236,248,249, 281, 
282, 283, 287, 288, 289, 291, 292. 297, 
298, 320, 381, 391, 392, 393, 394, 396, 
399, 400, 414, 436, 438, 462, 463, 464, 
465, 466, 524, 528,529, 530, «31, 587„ 
588, 589, 590, 604, 605, 609, 6 ,0, 627, 
628, 629, 630, 678, 079, 684, 685, 688, 
689, 707, 738, 739, 740, 742, 743, 807, 
889, 890, 891, 892, 893, 894, 895, 896, 
897, 898, 907, 908, 909, 9(0, 911, 912, 
913, 914, 915, 916,917,918,919, 920, 
921, 922, 923, 924, 9Î5, 926, 927, 928, 
929, 930, 931, 932, 933, 934, 935, 936, 
944, 945, 946, 947, 948, 919, 950, 961, 
962, 1017.1018,1019, 1020,1021,1073, 
1074, 1075, 1119, 1120, 1191, 1192, 
1193, 1194, li95, 1196, 1197, 1198, 
1199 et 1200. 

La présente insertion faite pour que 
tout intéressé puisse se présenter devant 
ledit Tribunal arbitral le 21 du courant, 
sept heures du soir, au domicile dud t 
M. Fiehet, susdite rue Guénégaud, 29, 
à l'effet d'y faire valoir ses droits et pré-
senter ses moyens de défense. 

LOCARD , agréé. 

Breveté 
Instrument indispensa-

b!e aux consommateurs 
d'Eaux de Seltz et Li-
monade gazeuse, 

OU 

«-BOUTEILLE , 

sang sont ses propriétés incontestable 
1 fr. la livre; ouvrage 1-50. Che m 
DIER, Palais-Royal, 32. 

iV i IMfetasdelaCroffl 

nGOBS auxPIE])^ 

r»lH (KLOTITILU nlUIt 

Le SYPHON VIDE-

m
 BOUTEILLE DE DOR-

9 K DET, coutelier, rue des 
Fossés-Montmaitre , 9 , 
continue d'avoir le plus 
grand succès. 

Les personnes qui dé-
sirent laire usage de cet 
instrument sont priées 
de se méfier des contrefa-

çons et de ne reconnaître comme sortant 
de sa fabrique que ceux marqués. 

DEMANDE D'UN JARDIN. 

On désire louer un appartement avec 
jardin, qui ne soit pas très éloigné de la 
Chansséu-d'An tin. Envoyer les adresses 
à M. Hagens, rue Saint-Nicolas-d'Antin, 
a. 73. 

M
OUTARDEBLANCHEmer-
veillecse pour le sang et 
pour la santé en général. 
Donner bon appétit , faire 
faire de bonnes digestions, 

tenir le corps libre et purifier très bien le 

MÉDAILLE DE BRONZE 18'9 

CARTES DE VISITE ' 
Sur beau carton vélin à 1 fr. le «>• 

Cartes glscées3 fr. Impressions lithon» 
phique et autographique en tous genres 
Chez Houblaup, rue Dauphine % »| 
24, en face la rue du Pont-de-Lodi " 

PH.COLBERT 
Premier établissement de la capitale 

pour le traitement végétal des matafa 
secrètes et des dartres , démangeai-
sons , taches et boutons à la ptan. 
Consult. médic.grat. de 10 a 2 ti. passage 
Colbert, entrée partie, rue Ymenne, i. 

CAISSE MILITAIRE 

Pour le recrutement de l'ar-
mée, 

139, rue Montmartre, 
à Paris. 

11 e année d'existence. 
REMPLACEMENT après le 

 tirage. Conditions favorable.'. 
-Paiement dais 14 mois etsnr 

certificats de libération. 

^itstités MinnnrdalMi 
{Loi du %i mars tm.) 

Par acte sous seing privé, en date du 10 octo-
bre 1839, enregistré à Paris le 11 ostobre 1839, il 
a été formé une société en nom collectif et en 
commandite, sous la raison BONNET, BON-
NARD et Ce , entre les sieurs Bonnet, Bonnard, 
comme associés-gérans, et les sieurs MORIN et 
JOURDAN, comme associés-commanditaires. 

L'objet de cette société est la fabrication des é-
toffes pour gilets et autres nouveautés. 

Son siège à Paris, rue Popincourt, 60. Sa durée 
du 1er octobre 1839 au 30 juin 1846, sans inter-
ruption. 

Le capital social est de 30,000 fr. , fournis com-

me suit : 
Par MM. Bonnet et Bonnard, gérans, 5,000 
Par MM. Jourdan et Morin, com-

manditaires, 25,000 

Ensemble 30,000 f. 

Société de l 'Agricole, assurance mutuelle contre 
la mortalité des chevaux et bestiaux, et contre 
les maladies désastreuses. 
Suivant acte passé devant Me Ancelle, notaire 

à Neuilly, près Paris, en prérence de témoins, le 
11 octobre 1839, portant la mention suivante : 
enregistré à Neuilly, le 16 octobre 1839, fol. 5 v. 
c. 2, reçu 5 francs, décime 50 centimes. Signé : 
Devergie ; 

MM. LABIE, COSNARD et CORMIER, ci-des-
sous dénommés, et agissant dans les qualités ci-
après indiquées, ont établi pour faire loi, à partir 
du 4 octobre 1839, les nouveaux statuts de ladite 
compagnie l'Agricole, avec les modifications et 
additions approuvées par l'assemblée générale 
des actionnaires de ladite compagnie; 

Et des nouveaux statuts ainsi établi, il appert 

ce qui suit ;. 
Il a été formé une société entre les comparans 

et tOHtes personnes qui adhéreront auxdits sta-
tuts, sous la dénomination de l'Agricole, compa-
gnie d'assurances mutuelles conire la mortaité 

des chevaux et des bestiaux. Le nombre des so-
ciétaires est indéfini. La société est en comman-
dite à leur égard et en nom collectif a l'égard des 
administrateurs-généraux et du sou s -administra-

teur. 
La durée de la société est fixée à trente années 

qui ont commencé à courir le 1
er

 avril 1837. Le 
siège de la société est à Paris. 

Ont été nommés pour toute la durée de la so-

ciété , 
Administrateurs-généraux : 
M. Jean LABIE, propriétaire, ancien notaire, 

nuire de Neuilly-sur-Seine, chevalier de la Lé-
gion- d'Honneur, demeurant à Neuilly; 

Et M. Louis-Féix COSNARD, propriétaire, 
ancien notaire, chevalier de la Légion-d'Hon-
neur, demeurant à Passy; 

Sous-administrateur : 

M. Jacques Hubert-Joseph-TWodore COR-
MIER, propriétaire, demeurant à Bellevttle. 

La signature sociale est LABIE, COSNARD et 

comp. Elle appartiendra à chacun des adminis-
trateurs-généraux, qui ne pourront néanmoins 
en faire usage que pour les besoins et affaires de 
la société. 

En cas d'absence ou d'empêchemeut de l'un 
desîadminislrateurs-généraux, l'autre réunira en 
sa personne tous les pouvoirs ; et en cas d'absen-
ce tt d'empêchement de tous deux, leurs pouvoirs 
seront délégués par un mandat écrit au sous-ad-
ministrateur, Cette délégation cessera par la pré-
sence de l'un ou de l'autre des administrateurs. 

Pour extrait, 

ANCELLE. 

Suivant autre acte passé devant M
E Ancelle, 

notaire à Neuilly, le même jour 11 octobre 1839, 
portant cette mention : 

Enregistré à Neuilly le 16 octobre 1839, fol. 5 
v., c. 3, reçu 5 francs, décime 50 centimes. Si-
gné Devergie. 

MM. LABIE et COSNARD, administrateurs-
généraux de la société l'Agricole, et M. Cormier, 
sous-administrateur, ont établi pour faire loi à 
compter du 4 octobre 1839, les statuts de l'assu-
rance spéciale contre les maladies désastreuses, 
tels que lesdits statuts ont été approuvés par l'as-
semblée générale des actionnaires de ladite so-
ciété; 

Et de ces statuts il résulte que : 

(
 La société l'Agricole a ajouté à ses opérations 

l'assurance en commun et sans aucune division 
par catégories des chevaux et des bestiaux, con-
tre les maladies désastreuses, dénommées audit 
acte ; et que toutes les dispositions des statuts de 
la société l'Agricole qui ne sont pas contraires à 
cette assurance spéciale lui seraient applicables. 
Pour extrait, 

ANCELLE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CREANCIERS. 

Du vendredi 18 octobre. 

Nérat, confectionneur, clôture. 
Juge, négociant, id. 
Chalvet, gravatier, concordat. 
Jardin, boulanger, id. 

Lesage et Ce , mds de broderies, 
remise à huitaine. 

Hérelle, filateur de coton, vérifica-
tion. 

Dame Kaster, mde de modes et 
nouveautés, id. 

Guitard, md de bois, clôture. 
Guesdron, négociant, id, 

Demery, commissionnaire en mar-
chandises, id. 

Dldelot, tenant hôtel garni, syndi-
cat. 

Gittard, négociant en vins, concor-
dat. 

Martin, quincailler, id. 
Happey, tapissier, vérification. 

Heures. 

10 
10 
10 
12 

12 

12 

1 
1 
1 

1 

1 

1 
2 
2 

Du samedi 19 octobre. 

Crémieux et Chéri , mds de che-
vaux, et ledit Crémieux en son 
nom personnel, clôture. 12 

Denis, ancien limonadier, id. 12 
Pfeiffer, fabricant de pianos, id. 12 
Castagnos, ébéniste, syndicat. 12 
Prestrot et femme, mds boacheis, 

id. 12 
Rossi, md de vins, concordat. 12 
Vignon, limonadier, remise à hui-

taine. 12 
Baudet et Ce , imprimeurs lithogra-

phes, et ledit Baudet en son nom 
et comme gérant, vérification. 12 

Desgranges, maître paveur, id. 1 
Fondrillon, maître carrossier, id. 1 
Denand, hoi loger, délibération. 1 
Leblond, md de vins en gros, clô-

ture. 1 
Stréel, lampiste, id. 1 
Blanchet, md de vins, tenant hôtel 1 

garni, syndicat. 1 
Bigot, md boulanger, concordat. 1» 
Féron, md fruitier, id. 1 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Octobre. Heures. 

Boudesous, maître carrier, le 21 10 
Boquet, chaudronnier, le 21 10 
Chaudesaigues, restaurateur, le 21 10 
Gérard fils, carrossier-fabricant de 

voitures, !e 21 10 
Villebeysseix, entr. de maçonnerie, 

le 21 10 
Delélo, propriétaire maître carrier, 

le 21 1 
Boulmer, mécanicien, le 21 1 
Champagniat, md papetier, le 21 1 
Beauzé, négociant, ie 22 10 
Pivot, md bonnetier, le 22 10 
Duchemin, boulanger, le 22 10 
Poullet, liquoriste, le , 22 10 
Heiryès, négociant, le 22 12 
Marchand, ancien miroitier, le 22 12 

Condé, mécanicien, le 22 12 
Cazenove, md de jouets d'enfans, 

le 22 12 
Gault et comp., mds de vins en 

gros, le 22 12 
Masson, fils éditeur, le 22 J 

Depaux, aubergiste, le 23 10 
Redon, entr. do poids et chaussées, 

le 23 11 
Prévost et Su'eau, limonadiers, le 23 11 
Proat-Dame, maître d'hôtel garni, 

ie 23 12 
Duval, serrurier mécanicien , le 23 
Buquet et femme, luimd boulanger, 

le 23 12 
Lemairo, tenant cabinet de lecture 

et md de chevaux, le 23 12 
Grégoire, scieur de bois à la méca-

nique, le 23 2 

PRODUCTION DE TITRES. 

(Délai de 20 jours.) 
Vallier, tant en son nom personnel que comme 

directeur du théâtre de Mme Saqui. — Chez M. 
Lecarpentier, à Bercy, rue de Bercy, 50. 

Dasse, marchand de vins et épicier, au Point-
du-Jour, commune d'Auteuil.—Chez M. Nivet, 
boulevart St-Martin, 17. 

Chaubard, négociant, à Paris, rue du Tem-
ple, 12t.—Chez M. Moizard, rue Caumartin, 9. 

Dumont, confiseur, à Paris, rue Saint -Honoré, 
87.— Chez M. Saivres, rue Michel-le-Comte, 23. 

Michel, serrurier, à Paris , rue Saint-Antoine, 
58.— Chez M. Biétry, rue Ribouté, 2. 

Alrig, fabricant de boutons de cuivre, i Paris, 
rue Grenier-Saint-Lazare, 7.— Chez M. Durand, 
rue Bourbon-Villeneuve, 7. 

Mellier, marchand de chevaux, à Paris, rue de 
Miromesnil, 47 et 49.—Chez M. Henrionnet, rue 
Laffitte, 20. 

Mayer, marchand, à Paris, rue du Croissant, 
10.—Chrz M. Dagneau, rue Cadet, 14. 

Veuve Meyer, boulangère, à Paris , rue du 
Sentier, 10.— Chez M. Maillet, rue de Tivoli, 17. 

Fillol, entrepreneur de charpente, à Plaisance, 
commune de Montrouge, impasse de ia Maison-
Dieu. — Chez M. Dnval-Vaucluse, rue Grange-
aux -Belles, 5. 

Mérantier, négociant, à Paris, rue du Temple, 
12.—Chez M. Grenier, rue Feydeau, 22. 

Defert et femme, marchands de bois des Iles, 
à Paris, rue Beautreillis, 21. — Chez MM. Hen-
rionnet, rue Laffitte, 20 ; Rouget , rue Amelot, 
50. 

Gravaser aîné, marchand de meubles, à Paris, 
rue de Cléry, 78.—Chez M. Morel, rue Ste-Apol-
line, 9. * 

Tellier, mercier, à Paris, rue Saint-Victor, 9. 
—Chez M. Dupuis, rue de Grammont, 10. 

Tasson, tailleur, à Paris, rue Notre Dame-des-
Victoires, 39.—Chez MM. Sergent, rue des Fil-
les-Saint-Thomas, 17; Launet, rue Saint-Marc, 
22. 

Maugnrz, serrurier, à Paris, rue Saint Denis, 
328.—Chez M. Moizard, rue Caumartin, 9. 

Frérot, ancien marchand de vins, actuelle-
ment garçon de cave, rue du Faubourg-Saint-
Antoine, 80. — Chez M. Pochard, rue de l'Echi-
quier*, 42. 

Hainault, bijoutier, à Paris, rue du Temple, 
60.— Chez M. Brouillard, rue St-Antoine, 81. 

Recy, ancien entrepreneur de bâtimens, à Pa-
ris, rue Hauteville, 21 bis. — Chez M. Moisson, 
rue Montmartre, 173. 

Raspail, marchand de bois des Iles, & Paris, 
faubourg Saint-Antoine, 49.— Chez M. Charller, 
rue da l'Arbre-Sec, 46. 

Barret, architecte, à Paris, rue Culture-Sainte-
Catherine, 46.— Chez M. Morard, rue Montmar-
tre, 173. 

Bonnard, menuisier- parqueteur, à Paris, rue 
des Petites-Ecuries, 11.— Chez M. Lecomte, rue 
des Moineaux, 14. 

Hottot et demoiselle Legrain, négoclans, à Pa-
ris, rue de la Banque, 8. — Chez M. Adam, rue 
de la Monnaie, 9. 

Jullien , fabricant de produits chimiques , 1 
Palis, faubourg St-Martin, 103.— Chez M. Da-
gneau, rue Cade',14. 

DÉCLARATIONS DS FAILLITES. 

Du 16 octobre 1839. 

Jardin, négociant, à Paris, rue des Marais-
Saint-Martin, 40. — Juge-commissaire , M. De-
vinek ; syndic provisoire, M. Baudouin, rue 
d'Argenteuil, 36. 

Delaroche, poêlier-famiste, à Paris , rue da 
Bac, 107. —Juge-commissaire, M. Journet; syn-
dic provisoire, M. Pellerin, rue Lepelletier, 16. 

Dupuis, marchand de vins, à Paris, rue d A-
val, 13.-Juge commissaire, M. Journet; syadie 

provisoire, M. Hellet, rue St-Jacques, 55. 
Begny et demoiselle Chomont, tenant nota 

garni, à Paris, rue de l'Université, 52 ■—; Juge-
commissaire, M. Devinck ; syndic provisoire, 

Hénin, rue Pastourelle, 7. 
Goetschy aîné, ancien imprimeur-libraire, 

Saint Marc- Feydeau , 21, actuellement rue « 

Cléry, 66.-Juge-commissaire, M. Héron; »?«««' 
provisoire, M. Moizard, rue Caumartin, D. 

Dukerley, négociant, à Paris, rue RicM» 
8, actuellement à Saint-Pétersbourg.- Juge «m 

missaire, M. Chevalier; syndic provisoire, »■ 

Morel, rue Ste-Apolline, 9. 

DÉCÈS DU 15 OCTOBRE. 

M. Cailloux, rue de l'Arbre-Sec, 12. - M»» 

veuve Grosset, passage da l'Industrie, }f 
Cablat, boulevart Saint-Denis, 12. -

 MUe

t
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Iiei 
imamat, Douievart saint-Denis, m. — »*■■-. ... 

rain, rue des Enfans-Rouges, 8.-M. Q
a
'"

l
.g

t
. 

rue Louis-Philippe, 24.-Mme Drouard, rue
 ( 

Louis, 11.-Mme Soyer, rue du P^Srd, 
—M. Aberi, rue Saint Paul, 37.-M. Anguelw

 (
-

rue de Jouy, 8.-M. Guérin, ruedu Four-w 

Germain, 54. — Mlle Breurtez , rue de 1 u« 
sité, 205. 

BOURSE DU 17 OCTOBRE. 

TERME. 

5 0[0 comptant.... 
— Fin courant... 
3 OrO comptant... 
— Fin courant... 
R. de Nap. compt. 
— Fin courant... 

1 er c. 

110 50 
110 60 

81 55 
81 55 

103 » 
103 20 

pl. ht. pbj^ 

ÎÎÔ~65 110 50 
110 65 110 60 
81 65 8 55 
81 65 81 55 

103 10 103 • 
03 20 103 20 

110 ci 

81» 
81 » 

103 1 
103 20 

Act.delaBanq. 
Obi. delà Ville. 
Caisse Laffitte. 
— Dito 
4 Canaux 
Caisse hypoth. 

St-Germ.... 
Vers., droite 
— gauche. 
P. à la mer. 
—a Orléans 

2800 » 
1235 • 

5210 > 

790 » 
» » 

615 > 
300 » 
991 25 
450 » 

 103 li? 
Empr. romain. '3 4 

{
dett. act. > , 

- d* gif 
— pass. . 

( 3 °1°V 101 31* 
Belgi,^; o; 
Empr.piénw

11
''

11
*;!!!! 

3 0[0 Portag-
 5fl0

 . 

Haïti. . • • ; ' 352 50 
Lots d"Au0lcWJ^, 

 BRETON-

Enregistré à Paria, le 
Ueçu un franc dix centimoi. 

IMPRIMERIE DE A, GUYOT, IMPRIMEUR DU ROI, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS , 37. Vu par le maire du 2« arrondissement. 

Pour légalisation de la signature A. wu • 


